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RESOLUTION 296

sur

RENFORCER LA CAPACITE DE L’UNION EUROPEENNE

A CONTRIBUER A LA SECURITE ET A LA STABILITE EURO‑ATLANTIQUES*

L’Assemblée,

1.
Estimant que l’Union européenne devrait demeurer fidèle à l’objectif poursuivi par ses pères fondateurs, à savoir, créer une zone de paix et de prospérité fondée sur l’intégration économique et la coopération politique entre ses membres ;

2.
Affirmant que cet objectif doit désormais être élargi à l’ensemble du continent européen ;

3.
Notant que faire de l’Union un moteur de paix, de stabilité et d’intégration européennes a des incidences sur ses politiques d’élargissement, de partenariat et de gestion des crises ;

4.
Se félicitant qu’à ses réunions d’Helsinki et de Feira, le Conseil européen ait décidé de se doter d’instruments et de capacités au service d’une Politique européenne commune de sécurité et de défense (PECSD) plus vigoureuse, et saluant les progrès accomplis au cours des douze derniers mois dans la concrétisation de ces décisions ;

5.
Soulignant que la gestion des crises par des moyens non militaires fait partie intégrante du développement de la PECSD et constitue une exigence pour que l’Union ait une approche globale des conflits ;

6.
Rappelant que le développement de la PECSD s’inscrit dans un processus d’union politique progressive et qu’elle est une condition pour que l’Union puisse devenir pleinement capable d’agir sur le plan international ;

7.
Soulignant que le développement de la PECSD est essentiel pour tous les Alliés de l'OTAN, y compris pour les six pays européens de l'OTAN non membres de l'UE ;
8.
Convaincue que, grâce aux efforts actuels de l’Union, les membres européens de l’OTAN seront en mesure d’assumer une plus grande part de responsabilités pour la sécurité du continent européen et qu’ainsi ils consolideront l’Alliance transatlantique ;

9.
Faisant valoir que, parmi les acteurs extérieurs, l’Union est celui auquel incombe principalement la responsabilité de l’aide à la reconstruction et à la démocratisation de l’Europe du Sud-Est, dans la perspective de l’intégration future des pays concernés dans ses propres structures ;

10.
Saluant les changements politiques qui se sont produits en Croatie, lesquels contribuent à son intégration dans les structures euro-atlantiques, et se félicitant des changements politiques profonds en République fédérale de Yougoslavie qui rendent possible sa participation au processus d'intégration européenne ;

___________________________
*
présentée par la Commission de la dimension civile de la sécurité
11.
INVITE INSTAMMENT les parlements et gouvernements des Etats membres de l’Union européenne :

a.
à adopter, pendant et après la conférence intergouvernementale 2000, les audacieuses réformes institutionnelles, politiques et économiques qui permettront de procéder à un élargissement dans des conditions telles que l’Union conservera sa capacité d’agir et que les bénéfices seront répartis de manière équitable entre tous les pays membres ;

b.
à opter pour une approche globale des négociations d’adhésion, en tenant compte du fait que l’adoption de l’acquis communautaire par les pays candidats, notamment dans le domaine de la justice et des affaires intérieures, a des incidences sur les relations humaines, économiques et politiques desdits pays avec leurs voisins ;

c.
à concevoir des mécanismes permettant l’association des pays candidats à l’élaboration et à la mise en œuvre de la PECSD en s’appuyant sur l’expérience du dialogue politique renforcé sur la Politique étrangère et de sécurité commune (PESC), et la participation des membres de l’Alliance non membres de l'UE en mettant à profit les mécanismes qui existent déjà entre l’OTAN et l’UEO ;

d.
à ménager à tous les pays candidats un accès égal à l’information sur les aspects non militaires de la PECSD et un droit égal à y participer ;

e.
à poursuivre résolument la réalisation de l’objectif défini au Conseil de Feira, à savoir, la constitution d’une force de police de 5 000 hommes capable de se déployer rapidement et d’agir efficacement dans le contexte d’opérations de crise ;

f.
à poursuivre, de la même façon, ses efforts pour se doter de capacités en matière de personnel judiciaire et d’administration civile afin de permettre une intervention rapide et efficace dans ces domaines au sortir d’un conflit ;

g. à inventorier et, au besoin, à constituer des capacités nationales qui seront mises au service de la gestion non militaire des crises par l’Union, de façon que les charges inhérentes à une action commune soient réparties équitablement entre les Etats membres ;

h.
à créer, parallèlement à la mise sur pied d’un état-major militaire, des structures appropriées pour la planification des composantes non militaires du dispositif de gestion des crises, l’accent étant mis en priorité sur la planification des opérations de police ;

i.
à poursuivre leurs efforts dans les domaines politiques, militaires et économiques pour promouvoir la réforme économique et la démocratisation dans les pays d’Europe du Sud-Est en prenant tout particulièrement en considération la nécessité d’intégrer la Serbie au processus de changement et de coopération engagé dans la région ;

j.
à appuyer les efforts que déploie le Commissaire chargé des relations extérieures Chris Patten, pour rationaliser les mécanismes d’aide extérieure de l’Union et les rendre plus efficaces ;

k.
à coopérer pleinement avec le Commissaire Patten et le Haut représentant pour la PESC Javier Solana, dans leurs efforts pour accroître la cohésion entre l’action extérieure de l’Union et celle des Etats membres ;

12.
RAPPELLE aux dirigeants politiques et aux populations des pays partenaires de l’Union européenne et des candidats à l’adhésion :

a.
qu’adhérer à l’Union n’est pas seulement une question d’adaptation législative mais demande aussi l’acceptation d’un ensemble de valeurs, laquelle implique des changements profonds des pratiques nationales dans presque tous les domaines de l’action politique et économique et l’adoption d’une attitude positive en matière de coopération avec les pays voisins ;

b. qu’ils ne pourront compter sur le soutien de l’Union que s’ils font preuve d’une volonté politique appuyée pour mettre en place des structures de gouvernement démocratique et des régimes économiques fondés sur des principes de gestion sains et sur une pleine transparence de cette gestion.

RESOLUTION 297

sur

LE BELARUS*

L’Assemblée,

1.
Convaincue que le Bélarus est appelé à rejoindre la famille des démocraties européennes et regrettant que les politiques du gouvernement actuel de ce pays fassent obstacle à la réalisation de cet objectif ;

2.
Condamnant les manœuvres d’intimidation et de harcèlement, les arrestations arbitraires et les incarcérations dont sont victimes les opposants politiques et l’absence d’explications du gouvernement concernant la disparition de plusieurs dirigeants de l’opposition ;

3.
Préoccupée par le maintien des restrictions à la liberté de la presse, par les menaces permanentes sur les journaux non officiels, ainsi que par le refus d’un accès autre que marginal aux moyens audiovisuels de grande information rencontré par l’opposition ;

4.
Regrettant profondément que les élections législatives des 15 et 29 octobre n’aient pas satisfait aux normes internationales définissant un scrutin libre, équitable, vérifiable et transparent ;

5.
Approuvant le rôle constructif joué par les organisations internationales – dont l’OSCE, le Conseil de l’Europe et le Parlement européen – pour aider le Bélarus à venir à bout de la profonde crise constitutionnelle, politique et économique qu’il traverse ;

6.
INVITE INSTAMMENT les gouvernements et les parlements des pays membres de l’Alliance atlantique :

a.
à intensifier les initiatives visant à faire savoir aux autorités du Bélarus que l’on attend d’elles qu’elles honorent l’ensemble de leurs engagements pris dans le cadre de l’OSCE, dans les domaines des droits de l’homme et de la démocratie ;

b.
à appuyer les initiatives indépendantes visant à consolider la société civile et le secteur des ONG ;

c.
à appuyer le message de l’OSCE, du Conseil de l’Europe et du Parlement européen qui demandent au gouvernement actuel du Bélarus d’ouvrir un dialogue véritable et significatif avec l’opposition en vue de venir à bout de la crise actuelle ;

d.
à rechercher l’appui actif du gouvernement et du Parlement russes pour qu’ils soutiennent les démarches visant à obtenir des autorités du Bélarus qu’elles mettent leur législation et leurs pratiques en conformité avec les normes de l’OSCE ;

______________________________

*
présentée par la Commission de la dimension civile de la sécurité

7.
INVITE INSTAMMENT le président du Bélarus, M. Loukachenko, et son gouvernement :

a.
à restaurer la démocratie et l‘Etat de droit et à garantir la défense des droits de l’homme, l’indépendance de la justice, la liberté de la presse et d’entreprise ;

b.
à entamer un véritable dialogue politique avec l’opposition ;

c.
à libérer immédiatement tous les prisonniers politiques et à ouvrir des enquêtes sur le sort des personnes disparues ;

d.
à accepter et à respecter un ensemble de critères de base pour des élections libres et démocratiques, dont :

i)
la possibilité pour tous les partis de faire campagne sans que leurs candidats et leurs partisans aient à redouter des manœuvres d’obstruction et de harcèlement ;

ii)
l’élaboration d’un code électoral démocratique garantissant la totale transparence du processus électoral et une composition équilibrée des commissions électorales au niveau local, régional et national ;

iii)
l’établissement de procédures satisfaisantes permettant l’accès de tous les partis politiques aux médias – et notamment aux médias électroniques – contrôlés par l’Etat ;

e.
à accepter d’améliorer sensiblement les fonctions du Parlement, de manière à lui conférer la nature et le caractère d’une institution démocratique capable d’exercer une autorité législative et un contrôle politique sur le gouvernement, en vertu du principe de la séparation des pouvoirs ;

f.
à préparer le terrain en vue d’organiser de futures élections sur la base de normes démocratiques ;

g.
à améliorer la coopération avec le Groupe consultatif d’observation de l’OSCE à Minsk et à utiliser pleinement ses services ;

8.
DÉCLARE soutenir l'opposition démocratique du Bélarus, SE FELICITE de l'action menée par celle-ci pour boycotter les élections parlementaires illégales et EXPRIME son espoir que les citoyens du Bélarus jouiront bientôt d'une véritable démocratie et d'une réelle liberté.

RESOLUTION 298
sur

l’Identité européenne de sécurité et de défense*

L’Assemblée,

1.
Affirmant que l’OTAN demeure la première institution garantissant la défense et la sécurité des démocraties de la région euro-atlantique ;

2.
Affirmant également qu’en dernière analyse, la politique de défense et de sécurité reste une question qui doit être définie par des gouvernements et des parlements démocratiquement élus, parce que seuls des responsables mandatés par le peuple sont habilités à mettre la vie de leurs concitoyens en danger ;

3.
Notant qu’à plusieurs reprises depuis 1993, l’OTAN a souscrit à la constitution d’une solide Identité européenne de sécurité et de défense au sein de l’Alliance ;

4.
Reconnaissant que l’Union européenne a fixé à ses membres l’ambitieux Objectif global consistant à être en mesure, d’ici 2003, de déployer dans un délai de 60 jours un dispositif militaire pouvant compter jusqu’à 15 brigades à destination d’une zone de crise, d’en assurer le soutien pendant au moins un an et de lui adjoindre des éléments aériens et navals appropriés ;

5.
Soulignant qu'atteindre l'Objectif global de l'Union européenne ne se substitue pas à la réalisation des objectifs que des membres de l'Alliance n'ont pas encore atteints ni au respect des engagements qu'ils n'ont pas encore tenus en ce qui concerne la force de l'OTAN ;

6.
Saluant les efforts consentis par l’Union européenne pour intégrer les paramètres - police civile, économie et politique - dans un système global de gestion des crises ;

7.
Rappelant que la nouvelle Politique européenne de sécurité et de défense (PESD) de l’UE se confine aux missions de Petersberg – dont la prévention des conflits, la séparation des belligérants par la force, l’aide humanitaire et l’évacuation des civils – et qu’elle ne remplace en aucun cas l’OTAN en matière de défense collective ;

8.
Consciente que les Alliés nord-américains peuvent ne pas souhaiter apporter leur contribution à toutes les opérations de gestion de crises engagées en Europe ;

9.
Réaffirmant que les six Alliés européens non membres de l’UE devraient être autorisés à participer pleinement aux opérations militaires conduites par l’UE, y compris leur planification et préparation préalables, ainsi qu’au processus de prise de décision pour lesdites opérations ;

10. Déclarant que le problème de l’inclusion des Alliés européens non membres de l’UE dans la PESD peut être résolu dans une très large mesure grâce à une prompte admission dans l’UE de tous les Alliés candidats ;

____________________________

*
présentée par la Commission de la défense et de la sécurité

11.
Sachant que les principaux obstacles à l’élaboration d’une PESD efficace résident dans la prise de décision politique et dans les procédures de commandement et de contrôle, et non dans un manque de moyens militaires ;

12.
Réaffirmant qu'elle s'inquiète du retard que l'Union européenne met à forger un large ensemble de liens avec l'Alliance atlantique de manière que les institutions associées à la PESD évoluent d'une façon qui apporte à la relation transatlantique le plus grand avantage possible ;

13.
Observant les progrès de certains Alliés européens dans les travaux de restructuration qui doivent rendre leurs forces armées aptes à s’acquitter des nouveaux rôles et missions de l’OTAN ;

14.
Convaincue qu’il est essentiel de poursuivre la restructuration des forces armées européennes, non seulement pour atteindre l’Objectif global, mais aussi pour mettre sur pied les forces dont les Alliés européens ont besoin pour mettre en œuvre le Concept stratégique de l’OTAN ;

15.
Souscrivant à l’Initiative des capacités de défense et à l’engagement qu’ont pris les Alliés de réaliser leurs objectifs de forces de l’année 2000 ;

16.
Se félicitant que l’Union européenne ait engagé des démarches pour collaborer avec l’OTAN et éviter ainsi que la PESD ne débouche sur une duplication inutile de capacités et que cette collaboration prévoie des rencontres entre le Conseil de l’Atlantique Nord et le Comité politique et de sécurité de l’Union ;

17.
Rappelant que l’Union de l’Europe occidentale a mis au point des dispositions telles qu’une opération conduite par les Européens puisse compter sur des capacités, des moyens et des quartiers généraux appartenant à l’OTAN, dispositions qui devraient être transférées à l’Union européenne ;

18.
INVITE INSTAMMENT les gouvernements et parlements des pays membres de l’Alliance atlantique :

a.
à préciser que les questions de défense et de sécurité relèvent, en dernière analyse, de la compétence de gouvernements et de parlements démocratiquement élus ;

b.
à encourager l’instauration entre l’Union européenne et l’OTAN de relations étendues et situées à tout niveau, sans aucune restriction, de manière à promouvoir la plus grande transparence possible et à permettre aux deux institutions d’éliminer toute duplication inutile de capacités ;

c.
à fournir à l’Union européenne, dans le cadre de la PESD, toute l’aide possible dont le recours aux activités de planification, aux moyens logistiques et aux quartiers généraux de l’OTAN dans le contexte d’opérations conduites par l’Union conformément aux décisions prises lors du Sommet de Washington afin d'éviter les doubles emplois inutiles et de mieux coordonner l'utilisation des ressources de plus en plus maigres consacrées à la défense transatlantique ;

d.
à persuader l’Union européenne de mettre à profit toutes les dispositions établies entre l’OTAN et l’UEO ;

e.
à atteindre leurs objectifs de forces pour l’année 2000, et notamment ceux qui découlent de l’Initiative des capacités de défense puisque les capacités en résultant sont requises pour les opérations de l’UE comme pour celles de l’OTAN ;

f.
à intensifier la coopération dans tous les domaines pour consolider l’unité et la sécurité de l’Alliance dans la région nord-atlantique.

19.
INVITE INSTAMMENT les gouvernements et parlements des pays membres de l’Alliance atlantique qui appartiennent aussi à l’Union européenne :

a.
à rester d’avis qu’il n’y a lieu d'entreprendre une opération de gestion de crise conduite par l’UE que dans les cas où l’OTAN dans son ensemble ne s’engage pas ;

b.
à se rappeler que la PESD n’est pas destinée à faire concurrence à l’OTAN, à sa tâche de défense collective et à ses missions ne relevant pas de l’article 5 et qu’elle se confine aux missions de Petersberg, dont la prévention des conflits, la séparation des belligérants par la force, l'aide humanitaire et l’évacuation des civils et qu'elle devrait constituer un nouvel élément de l'architecture de la sécurité paneuropéenne ;

c.
à s’abstenir de promouvoir, au sujet des questions de sécurité transatlantique, une perspective stratégique différente de celle de l’OTAN ;

d. à s’engager à atteindre l’Objectif global d’ici 2003 ;

e.
à continuer, entre‑temps, à fournir à la SFOR et à la KFOR des contingents permettant à ces deux forces d’honorer leurs engagements ;

f.
à veiller à ce que les membres de l'OTAN non membres de l’UE soient pleinement associés au processus de formation de décisions de la PESD ;


g.
à permettre aux membres de l'OTAN non membres de l’UE de participer pleinement à des opérations de sécurité européennes ainsi qu'à leur planification et à leur préparation chaque fois qu’ils en manifestent le désir ;

h.
à œuvrer à l’admission rapide dans l’UE de tous les membres de l'OTAN ayant posé leur candidature et à renforcer la coopération entre l’UE et les Alliés européens qui choisissent de rester en dehors de celle-ci ;

i.
à garantir que la PESD fera l’objet d’un véritable contrôle parlementaire exercé conjointement, le cas échéant, par les parlements nationaux et le Parlement européen ;

j.
à doter la PESD d’un processus de prise de décision politique et de procédures de commandement et de contrôle qui soient rapides et efficaces ;

k.
à concrétiser le projet de création de commandements communs des transports aériens et maritimes en fournissant les moyens nécessaires et en ouvrant ces commandements à tous les membres de l’UE et de l’OTAN.

RESOLUTION 299
sur

LES RESSOURCES DE DEFENSE POUR LE NOUVEAU MILLENAIRE*

L’Assemblée, 

1.
Reconnaissant que la fin de la Guerre froide a engendré d’importantes et durables réductions des budgets de défense chez pratiquement tous les membres de l’OTAN, y compris les États-Unis et le Canada ;

2.
Constatant également que le nouvel environnement stratégique exige que tous les gouvernements de l’Alliance procèdent à une réévaluation de la structure et des capacités de leurs forces armées afin de répondre adéquatement aux nouveaux défis et d’assurer l’utilisation la plus efficace et rentable possible des ressources disponibles ;

3.
Observant que les budgets d’acquisition font en grande partie les frais de ces réductions et qu’en conséquence, les investissements en équipement, essentiels à la restructuration des forces, ont rapidement décliné au cours de la décennie écoulée, particulièrement en Europe ; 

4.
Constatant que les opérations de l’OTAN au Kosovo ont mis en lumière de graves déficiences dans les capacités de défense européennes, en particulier pour les systèmes avancés d’acquisition tous temps d’objectifs, les communications sécurisées, les armes intelligentes et la mobilité des forces ; 

5.
Préoccupée par le fait que, pendant la campagne du Kosovo, les déficiences des capacités européennes ont entraîné une dépendance excessive vis-à-vis des forces américaines pour l’accomplissement de certaines missions critiques ;

6.
Reconnaissant que les dépenses européennes de défense sont bien moins efficaces que les dépenses américaines en raison de l’absence d’un marché unique de la défense en Europe ainsi que de la multitude d’institutions nationales liées à la défense qui, par définition, ne peuvent exploiter le niveau d’intégration dont bénéficient leurs homologues américains ; 

7.
Observant que, en dépit de cet avantage naturel, les États-Unis sont également confrontés à de graves obstacles budgétaires et politiques qui entravent la restructuration de leurs propres forces pour satisfaire aux contingences de l’après-Guerre froide ;

8.
Applaudissant l’Initiative sur les capacités de défense de l’OTAN, qui rassemble les Alliés et les Partenaires dans un effort commun visant à corriger les carences mises en lumière par la campagne du Kosovo ;

9.
Se félicitant de l’élaboration par l’Union européenne d’une Politique européenne de sécurité et de défense et de l’adoption de l’Objectif global défini à Helsinki, susceptibles de remédier à nombre de ces problèmes à un niveau européen ;

________________________________

*
présentée par la Commission de l’économie et de la sécurité

10.
Reconnaissant la nécessité d’éviter les duplications inutiles entre l’OTAN et l’Union européenne afin de maximiser le rendement de ressources de défense peu abondantes ;

11. Saluant l’effort entrepris par certains pays européens pour mettre en œuvre une politique d’acquisition commune, notamment au sein de l’OCCAR (Organisme conjoint de coopération en matière d’armement) ;

12.
Reconnaissant que les accords et les fusions intervenant actuellement entre les plus grandes entreprises de défense européennes jouent un rôle positif en contribuant au maintien de la compétitivité et du haut niveau technologique des produits européens tout en favorisant l’intégration du marché européen de la défense ; 

13.
Constatant qu'un tel marché est bien placé pour tirer parti des économies d’échelle, promouvoir une plus grande concurrence transnationale et garantir une baisse des prix finals au bénéfice de tous nos contribuables ;

14.
Reconnaissant que, face au manque actuel d’enthousiasme de l’opinion publique pour d’importantes augmentations des dépenses de défense, une véritable amélioration des capacités de l’OTAN et de l’Union européenne exigera non seulement des dépenses plus importantes pour la défense, mais également une utilisation financière plus rentable de ressources limitées ; 

15.
INVITE INSTAMMENT les gouvernements et les parlements des pays membres de l’Alliance atlantique :

a.
à faire en sorte que les efforts de l’Union européenne dans le domaine de la défense viennent renforcer les capacités européennes de gestion des crises tout en complétant les capacités collectives de l’OTAN ;

b.
à saisir de nouvelles occasions pour renforcer l’efficacité des dépenses de défense européennes en s’orientant vers un marché plus unifié pour les équipements, ce qui facilitera une coopération durable depuis le stade de la planification jusqu’à celui de l’acquisition ; et, en même temps,

c.
à revigorer les échanges commerciaux transatlantiques liés à la défense afin de mieux exploiter les économies d’échelle et d’encourager la concurrence entre les grandes entreprises du secteur de la défense, deux facteurs essentiels pour maintenir les équipements militaires à des prix abordables et un niveau d’innovation élevé ; et, de la même manière, 

d.
à supprimer les nombreuses barrières qui entravent l’émergence d’un tel marché ; 

e.
à entretenir la perspective de fusions transatlantiques en matière de défense, en veillant à ce que les sociétés de ce secteur bénéficient d’un accès sans entraves aux marchés des deux côtés de l’Atlantique ;

f.
à garantir la rentabilité la plus élevée possible de ressources de défense peu abondantes en veillant à ce que les structures de forces soient appropriées aux réalités stratégiques actuelles et futures ;

g.
à examiner dans un esprit de créativité les moyens d’impliquer le secteur privé dans les aspects non militaires des dépenses de défense sauf dans les domaines sensibles sur le plan de la sécurité ;

h.
à reconnaître que les "dividendes de la paix" ont été dépensés et que de nouvelles réductions des dépenses en Europe pourraient conduire à un fossé de capacités entre les Etats-Unis et l’Europe, entraînant des implications politiques et stratégiques inquiétantes ; et, en conséquence,

i. à reconnaître la nécessité d’obtenir le soutien de l’opinion publique pour inverser le déclin des budgets de défense alliés encouru ces dix dernières années.

RESOLUTION 300
sur

PROMOUVOIR LA STABILITE, LA PAIX ET LA PROSPERITE

EN EUROPE DU SUD-EST*

L’Assemblée,

1.
Se réjouissant des récents changements politiques intervenus en Serbie et de l’élection démocratique d’un nouveau Président de la République fédérale de Yougoslavie, ainsi que de la convocation d’élections législatives en Serbie le 23 décembre prochain ;

2.
Saluant les décisions de l’Union européenne de lever les sanctions qui frappaient la République fédérale de Yougoslavie et d’offrir à la Serbie un programme substantiel  d’aide;

3.
Félicitant la Croatie des progrès spectaculaires qu’elle a accomplis vers la démocratie depuis le début de l’année, de sa collaboration avec le Tribunal pénal international pour l’ex‑Yougoslavie et de son adhésion au Programme de partenariat pour la paix ;

4.
Consciente de l’habileté manifestée par le Monténégro dans ses relations avec la Serbie et du rôle que cela a joué quant à l’enclenchement d’une transition pacifique au sein de la République fédérale de Yougoslavie ;

5.
Se félicitant du succès sur lequel se sont achevées les négociations menées dans le cadre du processus de stabilisation et d'association de l'UE et de la prochaine initialisation de l'Accord de stabilisation et d'association entre l'UE et l'ex-République yougoslave de Macédoine au Sommet de Zagreb ;

6.
Soulignant la contribution de certains pays, en particulier l'ex-République yougoslave de Macédoine, l’Albanie, la Bulgarie et la Roumanie, à l’instauration d’une stabilité régionale à un moment critique ;

7.
Félicitant les pays membres de l’OTAN et les pays partenaires de la constance avec laquelle ils participent aux opérations de soutien de la paix en Bosnie-Herzégovine et au Kosovo ;

8.
Consciente de l’importante contribution qu’apporte la Fédération de Russie à la stabilité de l’Europe du Sud-Est notamment par sa participation à la SFOR et à la KFOR ;

9.
Encouragée par le déroulement pacifique des élections municipales au Kosovo, en octobre dernier ;

10.
Préoccupée, cependant, par le fait que la population serbe et d’autres minorités n'ont pas participé à ces élections ;

11.
Préoccupée également par la persistance du niveau de violence au Kosovo, notamment à l'égard des minorités ethniques ;

_____________________________
*
présentée par la Commission politique

12.
Voyant dans le Pacte de stabilité pour l’Europe du Sud-Est un forum clé pour la conception d’une approche globale et concertée destinée à revitaliser les économies des pays de la région et à renforcer la coopération entre ces pays ;

13.
Attachant un grand prix aux résultats du Sommet des chefs d'Etat et de gouvernement des pays participant au Processus de coopération dans l'Europe du Sud-Est récemment tenu à Skopje ;

14.
Soulignant la nécessité de mettre en œuvre tous les moyens disponibles pour aider les pays de la région à faire face à la crise économique, sans perdre de vue que les engagements supplémentaires requis pour satisfaire les besoins de la Serbie ne doivent pas être consentis au préjudice du soutien financier des autres pays de la région ;

15.
INVITE INSTAMMENT les gouvernements et les parlements des pays membres de l’Alliance atlantique :

a.
à affirmer qu'il est urgent de consolider l'Europe du Sud-Est comme région de paix, de sécurité, de démocratie, de coopération, de développement économique, de promotion du bon voisinage et de respect des droits de l'homme, ce qui contribuera au maintien de la paix et de la sécurité internationales et améliorera les perspectives de développement durable et de prospérité pour tous les peuples de la région, en tant que partie intégrante de l'Europe ;

b.
à aider la République fédérale de Yougoslavie et les autres pays de la région à reconstruire leur économie en leur fournissant une assistance d’urgence exempte de toute bureaucratie pour pallier les carences économiques les plus pressantes, ainsi qu'un soutien financier et économique à moyen et long terme ; 

c.
à faciliter la réintégration de la République fédérale de Yougoslavie dans la communauté internationale ;

d.
à soutenir le processus de démocratisation de la République fédérale de Yougoslavie, tout en rappelant aux autorités de Belgrade que ce pays doit, pour bénéficier de l’aide internationale, satisfaire aux mêmes critères que les autres pays de la région, ce qui suppose notamment qu’il livre à la justice ceux de ses ressortissants accusés d'avoir commis des crimes de guerre ; 

e.
à encourager vivement la République fédérale de Yougoslavie à coopérer avec le Tribunal pénal international pour l’ex‑Yougoslavie ;

f.
à encourager vigoureusement la République fédérale de Yougoslavie à suivre, comme elle s'y est engagée, une politique de relations de bon voisinage, de réconciliation et de compréhension mutuelle dans la région, ainsi que de respect du principe d'égalité de tous les Etats successeurs de l'ex-République fédérative socialiste de Yougoslavie ;

g.
à plaider en faveur de l’amnistie pour les objecteurs de conscience serbes et, entre‑temps, à leur accorder asile et protection contre la déportation et les persécutions politiques ;

h.
à aider le Monténégro, le Kosovo et la Serbie à régler leurs différends de manière constructive et pacifique et à dissuader toutes les parties de se lancer dans des actions unilatérales ;

i.
à se préparer à une présence militaire et civile de longue durée en Bosnie-Herzégovine et au Kosovo afin d'instaurer la stabilité et le respect des droits de l'homme dans la région ;

j.
à ne pas perdre de vue l’objectif d’un Kosovo multi-ethnique, en soutenant des projets visant à développer la coopération et le dialogue interethniques ;

k.
à donner à la KFOR le soutien dont elle a besoin pour protéger les minorités ethniques au Kosovo et à prévoir des mesures d'encouragement pour le retour dans la province des prisonniers et des réfugiés, notamment ceux qui se trouvent en Serbie ;

l.
à reconnaître l’importante contribution que la création du Corps de protection du Kosovo a apportée à la démilitarisation de l’Armée de libération du Kosovo et le rôle tout aussi important que le Corps joue en tant qu’organisation civile de soutien dans le domaine de la reconstruction et de la protection de l’environnement ;

m.
à faire savoir aux dirigeants kosovars albanais que les violences et discriminations ethniques sont inacceptables et que l’obtention de la respectabilité internationale et de l’aide requise est subordonnée à la prompte traduction en justice des auteurs de violences à caractère ethnique ;

n.
à empêcher certains groupes kosovars albanais de déstabiliser la Serbie méridionale en y introduisant armes et milices ;

o.
à assurer à la Mission des Nations unies au Kosovo toute l’aide financière dont elle a besoin pour s’acquitter correctement de sa tâche ; 

p.
à honorer les engagements financiers pris à la conférence des pays donateurs au titre du Pacte de stabilité et à augmenter l’aide propre à engendrer la dynamique nécessaire à la réussite ; 

q.
à soutenir la stratégie d'association en direction des pays de la région désireux de s'intégrer à l'UE dans l'avenir, étant entendu que l'admission de chacun sera fondée sur leurs réalisations respectives ;

r.
à améliorer la coopération requise pour une meilleure coordination des organisations internationales dans le domaine de la gestion des crises et de la prévention des conflits ;

s.
à examiner les meilleurs moyens d'affiner l'instrument des sanctions politiques et économiques pour faire en sorte que les sanctions soient ciblées aussi efficacement que possible ;

t.
à renforcer les moyens civils de gestion des crises et de prévention des conflits ;

u.
à épauler les Européens dans leurs efforts pour mettre sur pied des capacités européennes qui viendraient compléter celles du Conseil de sécurité des Nations unies et celles de l’OTAN en vue d’une prévention efficace des conflits.

RESOLUTION 301

sur
L’ELARGISSEMENT DE L’OTAN*

L’Assemblée,

1.
Soulignant les conséquences positives du dernier élargissement de l’Alliance sur la paix et la stabilité dans l’ensemble de la région euro-atlantique ;

2.
Applaudissant aux contributions militaires et politiques de la Pologne, de la République tchèque et de la Hongrie - les membres les plus récents de l'OTAN - aux missions de maintien de la paix en Bosnie-Herzégovine et au Kosovo ;

3.
Saluant les efforts déployés par les pays candidats à l’adhésion à l’OTAN pour se préparer à cette perspective ;

4.
Encourageant les pays candidats à poursuivre leurs préparatifs et à participer aux programmes destinés à les aider à satisfaire aux critères d’adhésion ;

5.
Se félicitant de l’introduction du Plan d’action pour l’adhésion, qui vient renforcer encore les programmes d’ouverture de l’Alliance ;

6.
Se félicitant également de l’énorme succès du Programme de partenariat pour la paix ;

7.
Se réjouissant du soutien apporté par les Alliés et les Partenaires à ce programme ;

8.
Rappelant avec fermeté que la continuité dans notre partenariat avec la Fédération de Russie et l'Ukraine renforce la sécurité et la stabilité dans la zone euro-atlantique ;

9.
Réaffirmant son très ferme attachement à une Europe démocratique non divisée et sa volonté de forger une Europe unie et libre ;

10.
INVITE INSTAMMENT les gouvernements et les parlements des pays membres de l’Alliance atlantique :

a.
à maintenir la poursuite de l’élargissement de l’OTAN au nombre des objectifs prioritaires de l’Alliance, et à envisager sérieusement la possibilité d'inviter de nouveaux pays à adhérer à l'Alliance lors du prochain sommet de l'OTAN ;

b.
à développer encore les programmes de coopération et d’ouverture existants en prenant en considération les intérêts et les contributions des pays partenaires de l’OTAN ;

______________________________

*
présentée par la Commission politique

c.
à aider les pays candidats à l’adhésion à l’OTAN dans leurs préparatifs en recourant à tous les instruments de coopération appropriés, en particulier le conseil et l’assistance en matière de réforme et de restructuration du secteur de la défense ;

d.
à maintenir et, si possible, à accroître leur appui aux programmes d’ouverture de l’Alliance tels que le Plan d’action pour l’adhésion, mais aussi le Partenariat pour la paix et le Conseil de partenariat euro-atlantique ;

e.
à faire en sorte que la Russie et l’Ukraine demeurent activement associées à la création d’un solide réseau de sécurité euro-atlantique à travers, notamment, l’Acte fondateur OTAN‑Russie et la Charte OTAN-Ukraine ;

f.
à amener la Russie à engager un dialogue sur les avantages d’un nouvel élargissement pour les intérêts de sécurité russes et euro-atlantiques et à militer activement en faveur de l’adoption d’initiatives conjointes dans le domaine de la maîtrise des armements, de la non‑prolifération et de la lutte contre le terrorisme, comme indiqué dans l’Acte fondateur ;

11.
DEMANDE au Conseil de l'Atlantique Nord de lancer, au plus tard lors de son Sommet de 2002, des invitations à participer à des négociations en vue de leur adhésion à l'OTAN, à toute démocratie européenne qui souhaite devenir membre de l'Alliance et qui a rempli les critères d'admission à l'OTAN tels qu'ils ont été définis dans l'Etude de l'Alliance de 1995 sur l'Elargissement de l'OTAN.

RESOLUTION 302
sur

L’ENERGIE*
L’Assemblée, 

1.
Consciente que l’énergie est une préoccupation majeure pour tous les pays et qu’un approvisionnement fiable et bon marché en énergie constitue une ressource économique, un moyen important pour assurer la croissance économique et un facteur majeur pour l’amélioration des conditions de vie, de la santé et de la liberté des peuples ; 

2.
Consciente également que la consommation d’énergie, stimulée par la demande des pays développés et en développement, est en croissance constante et qu'une augmentation des services d'alimentation en énergie sera nécessaire pour soutenir la croissance socio-économique mondiale et apporter la prospérité à des milliards d'habitants ;

3.
Notant avec inquiétude que les systèmes énergétiques, les combustibles fossiles en particulier, constituent les sources principales des émissions de gaz à effet de serre et que l’utilisation de l’énergie est considérée par beaucoup comme l’activité humaine la plus étroitement liée au changement climatique ;

4.
Persuadée que l’énergie est étroitement liée à la sécurité internationale pour plusieurs raisons, parmi lesquelles :

a.
les ressources en combustibles fossiles, dont le monde dépend lourdement aujourd’hui, sont réparties de manière inégale et situées en grande partie dans des régions politiquement instables,

b.
les crises politiques nationales et régionales, les conflits, le terrorisme et les actes de sabotage peuvent perturber le commerce et réduire l’approvisionnement des pays occidentaux en combustibles fossiles,

c.
la production d’énergie nucléaire, qui est aussi liée à la prolifération des armes nucléaires, suscite de graves préoccupations dans le domaine de la sécurité ;

5.
Convaincue qu’une utilisation de plus en plus efficace de l’énergie couplée au développement et à l’utilisation de sources d’énergies renouvelables accroîtra la diversité des sources d’approvisionnement en énergie, contribuera à assurer un approvisionnement en énergies durables à long terme et à réduire les émissions de gaz à effet de serre, et offrira des options attrayantes sur le plan commercial visant à satisfaire les besoins spécifiques des services d'alimentation en énergie, en particulier dans les pays en développement et les régions rurales ;

_________________________________

*
présentée par la Commission des sciences et des technologies

6. 
INVITE INSTAMMENT les gouvernements et les parlements des pays membres de l’Alliance atlantique : 

a.
à adopter des politiques qui encouragent les économies d’énergie conçues non seulement pour traiter des problèmes d’environnement tels que les émissions de gaz à effet de serre mais aussi pour améliorer l’efficacité économique, la sécurité énergétique, la compétitivité industrielle et le bien-être du consommateur ; 

b.
à inclure dans le Protocole de Kyoto les critères d’émission à respecter par tous les pays et à encourager vivement la ratification dudit protocole ;

c.
à augmenter de manière significative la R&D dans le domaine de l’énergie, particulièrement dans celui de l’efficacité énergétique, des ressources renouvelables et des technologies de pointe en matière d’énergie ; 

d.
à créer, en supprimant progressivement les subsides aux combustibles fossiles traditionnels, un marché de l’énergie de concurrence réelle où se répercuteraient les coûts environnementaux ;

e.
à encourager des dispositifs de soutien, financiers et de crédits, ou même des subventions transparentes pour des projets technologiques réalistes en matière de ressources renouvelables afin de les amener au stade de la commercialisation ;

f.
à créer des programmes ciblés visant à accélérer le taux des réductions de coût des nouvelles technologies. Ces programmes doivent se concentrer sur des technologies qui pourraient accroître les économies d’énergie dans les bâtiments, les appareils ménagers, l’industrie et les transports, augmenter la diffusion des ressources renouvelables et encourager l’utilisation de combustibles fossiles plus propres ;

g.
à encourager les pays en développement à installer des technologies et des équipements modernes et respectueux de l’environnement afin d’augmenter l’efficacité tant économique qu’énergétique ;

h.
à favoriser la coopération et les accords internationaux entre les pays importateurs d’énergie ainsi qu’entre ces derniers et les pays exportateurs ;

i.
à aborder les préoccupations en matière de sécurité d’énergie dans le contexte de l’OTAN afin d’encourager la diversification des fournisseurs et des sources d’énergies ainsi qu’une utilisation plus efficace de l’énergie. 

RESOLUTION 303
sur

LE CONTROLE DES ARMES DE PETIT CALIBRE*

L'Assemblée, 

1.
Consciente que les armes légères et de petit calibre sont devenues les instruments de combat préférés dans la plupart des conflits qui ont éclaté depuis la fin de la Guerre froide et que près de 50 % des personnes tuées ou blessées par ces armes sont des civils  ;

2.
Consciente que les armes de petit calibre, bien que hautement mortelles, sont très bon marché, ultra-mobiles, faciles à acquérir, à utiliser, à négocier et à cacher, et extrêmement résistantes ;

3.
Préoccupée par le fait que, récemment encore, la plupart des initiatives visant à contrôler la diffusion des armes de petit calibre, lutter contre le trafic illicite et promouvoir la transparence dans les transferts internationaux n'ont pas été couronnées de succès et que le volume actuel de stocks d'armes de petit calibre en circulation non contrôlée dans le monde et notamment dans les régions en crise constitue un problème encore plus grand que leur fabrication et leur négoce ;  

4.
Convaincue que l'usage croissant et l'acquisition d'armes à usage militaire par des civils ne peuvent se justifier par des objectifs de nature sportive ou d'auto-défense ;

5.
Perturbée par le fait que la légèreté et la petite taille des armes modernes permettent aux combattants, notamment dans des pays en développement, d'obliger des enfants à devenir soldats ;

6. Saluant toutes les initiatives des Nations unies en vue d’aborder le problème de la diffusion des armes de petit calibre - tant au niveau mondial que régional - ainsi que les efforts de plusieurs organisations internationales telles que l'Union européenne, l'OSCE, le Conseil de l'Europe et l'OCDE, et d'organisations non gouvernementales comme le Comité International de la Croix‑Rouge ;

7.
Appréciant le rôle de l'OTAN, via la SFOR et la KFOR, dans le contrôle, la saisie et la destruction des armes de petit calibre dans les Balkans, et l'adoption d'un programme de contrôle des armes de petit calibre par le Conseil de partenariat euro-atlantique (CPEA) ;  

____________________________
*
présentée par la Commission des sciences et des technologies

8. 
INVITE INSTAMMENT les gouvernements et les parlements des pays membres de l'Alliance atlantique : 

a.
à soutenir les efforts internationaux visant à contrôler la diffusion des armes de petit calibre, à éviter les doubles emplois et les chevauchements, et à identifier les lacunes éventuelles non couvertes par les initiatives actuelles au niveau mondial, régional et sous-régional ; 

b. à renforcer la législation existante sur le contrôle des exportations nationales afin d’empêcher la revente des armes de petit calibre ;

c. à limiter les licences de fabrication d'armes de petit calibre dans certains pays non alliés ; 

d. à harmoniser les approches nationales par une acceptation et une application plus larges des directives et codes de conduite - tels que le Code de conduite de l'Union européenne –par l'application efficace d’embargos sur les armes, et par l'évaluation renforcée des comportements des Etats destinataires en matière de respect du droit international humanitaire et du contrôle des stocks et de la circulation des armes de petit calibre ;

e. à envisager le marquage indélébile des armes de petit calibre ou autres technologies visant à renforcer leur identification et leur traçabilité et à œuvrer pour l’élaboration d’une convention internationale en la matière ;

f. à accroître la transparence dans la fabrication des armes de petit calibre et le commerce des armes :

i. en élargissant le Registre des armes conventionnelles des Nations unies pour donner une indication de la circulation et de l'accumulation excessive d'armes de petit calibre ;

ii. en créant, dans un contexte susceptible de garantir la discrétion commerciale, un système de notification et consultation préalables relatif aux transferts d'armes : tant le système de Registre des Nations unies que celui de notification de l'UE devraient être renforcés dans ce sens ; 

iii. en améliorant le partage entre les Etats des données et de l'information concernant la fabrication et le trafic illicites d'armes de petit calibre et, le cas échéant, en centralisant l'information au sein d'un forum approprié, tel que Interpol ou Europol ;

g. à identifier les stocks et surplus existants en exigeant des Etats une plus grande transparence quant à la détention d'armes de petit calibre ;

h. à renforcer la capacité, dans certaines régions en crise, de surveillance de la fabrication et du trafic illicites d'armes de petit calibre et à aider les autorités officielles et les forces de police dans ces régions ;

i. à améliorer le stockage et la sécurité de leurs stocks d'armes et à aider les autres pays à faire de même ;

j. à élaborer des programmes de collecte et de destruction des armes de petit calibre dans les Etats ou régions au sortir d'un conflit ;

k. à élaborer une législation interdisant la possession, par des civils, d'armes à usage militaire ;

l. à promouvoir efforts concertés et coopération entre les différentes activités et enceintes traitant des armes de petit calibre dans les Balkans, notamment les Nations unies, l'Union européenne, l'OSCE, l'OTAN, le CPEA et le Pacte de stabilité.  L'approche régionale de la diffusion des armes de petit calibre dans la région des Balkans devrait englober :

i. la promotion du Code de conduite de l'UE et l'invitation, aux pays de la région, à accepter ce code et à en intégrer les dispositions dans leurs propres systèmes de contrôles nationaux ;

ii. l'intensification des activités visant à faire respecter la loi (notamment au Kosovo) dont, entre autres, la recherche, la saisie et la destruction de dépôts et de caches d'armes ; 

iii. l'apport aux pays de la région d'une assistance financière et technique au profit d’activités et de projets dans le domaine du contrôle des armes de petit calibre ;

m. à encourager tous les efforts possibles et toutes les actions de coopération internationale visant à éviter le recrutement d'enfants comme soldats et leur engagement dans les conflits armés ;

n. à rendre compte à la Commission des sciences et des technologies de l'Assemblée parlementaire de l'OTAN des mesures prises par les gouvernements des différents pays membres pour mettre en œuvre les dispositions prévues aux alinéas b., e., i. et k. de la présente résolution.

RESOLUTION 304

sur
LA DEFENSE ANTI-MISSILES BALISTIQUES*

L’Assemblée,

1. Réaffirmant que l’OTAN est d’abord et avant tout une alliance vouée à la défense collective de tous ses membres ;

2. Rappelant que l’article 6 du Traité de Washington stipule que la garantie de défense collective offerte par l’OTAN s’étend à la fois à l’Europe et à l’Amérique du Nord ;

3. Reconnaissant que chaque membre de l’Alliance doit prendre toutes les mesures nécessaires pour défendre son territoire, ses citoyens et ses forces armées ;

4. Considérant que les armes nucléaires continuent à jouer un rôle, en tant qu’ultime moyen de dissuasion face aux menaces pour la sécurité de l’Alliance ;

5. Persuadée qu’une réduction raisonnable des arsenaux nucléaires de la planète améliorera la sécurité internationale ;

6. Convaincue que le Traité anti-missiles balistiques de 1972 est l’une des clés de voûte de la réduction des armes stratégiques et de la préservation de la stabilité stratégique ;

7. Félicitant les États-Unis et la Russie d’avoir négocié, ratifié et mis en application une série de traités relatifs à la maîtrise des armes stratégiques, traités qui ont considérablement réduit la menace nucléaire ;

8. Approuvant les négociations sur de nouvelles réductions par l’intermédiaire d’un Traité START III ;

9. Comprenant que la prolifération des technologies liées aux missiles balistiques et aux armes de destruction massive expose à de nouveaux risques les Alliés et d’autres pays amis en Europe, en Amérique du Nord et dans d'autres régions du monde ;

10.
Admettant que le système de défense nationale anti-missiles proposé par le gouvernement américain est un système limité qui ne porterait pas atteinte au dispositif de dissuasion nucléaire de la Russie ;

11. Craignant toutefois que la mise en place de défenses anti-missiles stratégiques n’incite d’autres pays à augmenter leurs stocks de missiles stratégiques afin de neutraliser lesdites défenses, ce qui débouchera sur une course aux armements nucléaires ;

12. Ayant bon espoir que des systèmes de défense anti-missiles de théâtre améliorés pourront contribuer à parer aux menaces des missiles balistiques sans miner les efforts consacrés à la maîtrise des armements ;

___________________________

*
présentée conjointement par la Commission de la défense et de la sécurité et par la Commission politique

13.
Convaincue qu'il importe d’accorder la priorité à l’amélioration de la politique de non‑prolifération et de maîtrise des armements pour réduire les menaces que les armes de destruction massive et les missiles balistiques font peser sur l’Alliance et la sécurité internationale ;

14. Redoutant que des malentendus autour de la question de la défense anti-missiles ne viennent saper l’unité de l’Alliance ;

15. Se félicitant que le gouvernement des États-Unis ait engagé des consultations avec les gouvernements des autres pays alliés et avec l’Assemblée ;

16. INVITE INSTAMMENT les gouvernements et les parlements des pays membres de l’Alliance atlantique :

a. à engager, à l’échelle de l’Alliance, une étude exhaustive visant à aboutir à une perception commune de la menace représentée par les missiles stratégiques balistiques pour tous les pays membres, à trouver des parades appropriées à cette menace et à prévoir les conséquences éventuelles de telles parades ;

b. à prendre en compte la sécurité globale de l’Alliance tout entière lorsqu’ils arrêtent des décisions relatives à leur défense nationale ;

c. à travailler ensemble au maintien du Traité anti-missiles balistiques en vue d'accroître la sécurité des Etats parties au Traité et de tous les membres de l'Alliance et de la région euro‑atlantique, en tenant compte des éventuelles réactions dans la région Asie-Pacifique et en encourageant, le cas échéant, une renégociation des clauses les plus controversées du Traité ABM ;

d. à s’efforcer de préserver la stabilité stratégique et à continuer à œuvrer pour la maîtrise des armements, notamment par le biais du Traité START II et du Traité d'interdiction complète des essais nucléaires ;

e. à poursuivre les recherches sur les systèmes de défense anti-missiles de théâtre, qui protégeraient les forces alliées et le territoire des Alliés européens, et sur les systèmes d’interception durant la phase de propulsion, qui pourraient éventuellement assurer une protection contre les attaques de missiles sans remettre en cause l’équilibre stratégique ;

f. à intensifier de manière équitable la coopération transatlantique dans le domaine du développement de la défense anti-missiles de théâtre, y compris par des transferts de technologies au sein de l'Alliance, de manière à éviter chevauchements et doubles emplois inutiles, et à étudier la possibilité de coopérer avec la Russie dans ce domaine ;

g. à préserver la cohésion des Alliés dans le cadre des négociations internationales sur la maîtrise des armements et le désarmement ;

h. à promouvoir les efforts visant à mettre un terme à la prolifération des missiles balistiques et des armes de destruction massive ainsi qu’à améliorer et renforcer le Régime de contrôle des technologies relatives aux missiles et à poursuivre les discussions sur un système mondial de contrôle des missiles et des technologies relatives aux missiles ;

i. à inciter d’autres pays à respecter les accords de non-prolifération et de maîtrise des armements existants, dont le Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires, le Régime de contrôle des technologies relatives aux missiles et le Traité d'interdiction complète des essais nucléaires ;

j. à prendre des mesures pour éviter la militarisation de l'espace ;

k. à resserrer les efforts en coopération destinés à protéger les populations contre des attaques au moyen d'armes de destruction massive perpétrées par des moyens autres que des missiles ;

l. à travailler à l’élimination des armes nucléaires tactiques ;

m.
à œuvrer activement et rapidement à l'application du TNP et des décisions prises lors de son réexamen en mai 2000, et à veiller à ce que ces engagements soient inscrits au programme de l'Alliance après la conclusion de l'étude sur les options en matière de maîtrise des armements, de désarmement et de non-prolifération, dont les résultats devront être publiés.

_____________________

